Vue d’ensemble : 
8 mesures que chaque organisation devrait prendre au niveau national en matière de PEAS

	Mesures
	Date de réalisation

	1. Les membres de l’équipe dirigeante doivent évoquer l’EAS avec le personnel et distribuer un code de conduite.

Les membres de l’équipe dirigeante doivent, au moins une fois par an, faire part à leur personnel de l’importance du respect des interdictions liées aux actes d’EAS et du signalement des incidents.

Un code de conduite ou la CSG doit être signé par l’ensemble du personnel et affiché dans des endroits bien visibles. 
	

	2. Désignez et soutenez un ou plusieurs points de contact pour la PEAS. 
Donnez-leur un accès direct au chef de bureau au titre de leur rôle de point de contact. 
Assurez-vous que tant les ressources humaines que les services opérationnels de l’organisation participent à la PEAS.
Assurez-vous que le point de contact participe activement au réseau inter-organisations de PEAS.

Incorporez des responsabilités en matière de PSEA dans l’évaluation de leurs performances.
	

	3. Exigez le respect des normes de la politique de PEAS dans l’ensemble des accords de coopérations. 
Assurez-vous que l’ensemble des contrats accordés aux partenaires de réalisation comprennent des clauses relatives à l’EAS (article 6 de la CSG).
	

	4. Organisez des sessions de sensibilisation. 
Fournissez une formation de sensibilisation au personnel de l’organisation. 
Sensibiliser les bénéficiaires / les populations locales. Ils doivent savoir qu’ils n’ont pas besoin d’échanger des faveurs sexuelles contre une aide humanitaire ou au développement dans la mesure où celle-ci est gratuite, comment se protéger et comment porter plainte si des actes d’EAS sont commis.
	

	5. Créez des mécanismes de dépôt de plainte. 
Créez et portez à la connaissance du personnel de l’organisation des mécanismes lui permettant de signaler toute préoccupation ou suspicion relative à des actes d’EAS. 
En partenariat avec le réseau de PEAS et les populations locales, créez des mécanismes permettant aux bénéficiaires / populations locales de signaler des actes d’EAS.  Important : ces mécanismes de dépôt de plainte devraient être communs à l’ensemble des organisations situées dans le même endroit, plutôt que de différer d’une organisation à l’autre. Ils devraient permettre de signaler divers problèmes et pas seulement des actes d’EAS, afin de promouvoir leur utilisation et d’éviter toute stigmatisation.

Créez des procédures claires pour le traitement et la transmission des plaintes. 
	

	6. Assurez-vous que des procédures d’enquête et l’habilitation nécessaire sont en place. 

Assurez-vous que le rôle du bureau en ce qui concerne l’examen des allégations et leur transmission au siège est clairement défini.
	

	7. Assurez-vous que les procédures de recrutement incluent la vérification des antécédents de tout candidat à un emploi. 
  Vérifiez les références et les dossiers de tout candidat à un emploi et assurez-vous qu’il n’a aucun antécédent en matière d’EAS. 
	

	8. Fournissez une aide aux victimes. 
 En partenariat avec le réseau de PEAS, développez un mécanisme d’aide aux victimes.
	


